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[TRANSLATION – TRADUCTION]

 ACCORD ENTRE LE JAPON ET L'UKRAINE RELATIF À LA PROMOTION ET À 
LA PROTECTION DES INVESTISSEMENTS

Le Japon et l’Ukraine (ci-après dénommés les « Parties contractantes »),
Désireux de promouvoir davantage les investissements en vue de renforcer les relations 

économiques entre eux ;
Soucieux de créer des conditions stables, plus équitables, plus favorables et plus transparentes 

pour accroître le volume des investissements réalisés par les acteurs d’une Partie contractante dans 
la zone de l’autre Partie contractante ;

Reconnaissant l'importance croissante de la libéralisation progressive des investissements en 
vue de stimuler l'initiative des investisseurs et de promouvoir la prospérité chez les deux Parties 
contractantes ;

Reconnaissant que la réalisation de ces objectifs ne requiert pas un assouplissement des 
mesures d’application générale dans les domaines de la santé, de la sécurité et de 
l’environnement ;

Reconnaissant l'importance de la relation de coopération entre les travailleurs et la direction 
pour la promotion des investissements entre les Parties contractantes ;

Convaincus que le présent Accord contribuera au développement des relations générales entre 
les parties contractantes ;

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier

1. Aux fins du présent Accord :
Le terme « investissements » désigne tout type d’actifs, détenus ou contrôlés, directement ou 

indirectement, par un investisseur, notamment :
a) une entreprise ou succursale d’entreprise ;
b) les parts, actions et autres formes de participation dans une entreprise, y compris les 

droits qui en découlent ; 
c) les obligations, titres d’emprunts, prêts et autres formes de créance, y compris les droits 

qui en découlent ;
Remarque : Nonobstant l'alinéa c) :
i) un prêt octroyé ou un titre de dette émis par une institution financière n'est un 

investissement que s'il est traité comme un capital réglementaire par la Partie contractante dans la 
zone de laquelle ladite institution est située ;

ii) un prêt octroyé par une institution financière ou un titre de dette détenu par une 
institution financière, sauf s'il s'agit d'un prêt à une institution financière ou d'un titre de dette 
d'une institution financière tel qu'invoqué à l'alinéa i) ci-dessus, n'est pas un investissement ; et

iii) un prêt octroyé à une Partie contractante ou à une entreprise d'État de cette Partie, ou un 
titre de dette émis par cette Partie ou une entreprise d'État de cette Partie n'est pas un 
investissement ; 



I-53787

77

d) Les droits tirés des contrats, y compris les contrats clefs en main, de construction, de 
gestion, de production ou de partage de revenu ; 

e) Les créances pécuniaires et portant sur des prestations contractuelles à valeur financière 
de toute nature ; 

f) les droits de propriété intellectuelle, y compris les droits d’auteur et les droits connexes, 
les droits de brevet et les droits relatifs aux modèles d’utilité, les marques, les dessins industriels, 
les schémas de configuration des circuits intégrés, les nouvelles variétés de plantes, les noms 
commerciaux, les indications de provenance ou les indications géographiques et les informations 
non divulguées ; 

g) les droits conférés en vertu de la législation et la réglementation ou de contrats tels que 
les concessions, les licences, les autorisations et les permis, portant notamment sur la prospection 
et l’exploitation des ressources naturelles ; et 

h) Les biens meubles et immeubles ainsi que tous droits réels connexes tels que baux, 
hypothèques, privilèges et gages.

Les investissements peuvent également comprendre les montants rapportés par un 
investissement qui sont réinvestis, notamment, les bénéfices, les intérêts, les gains de capital, les 
dividendes, les redevances et les honoraires. Une modification de la forme dans laquelle les actifs 
sont investis n'affecte pas leur caractère d'investissement.

Remarque : Il est confirmé qu'aucune disposition du présent Accord ne s'applique aux 
investissements réalisés par des investisseurs d'une Partie contractante en violation de la 
législation et de la réglementation applicables de l'une ou l'autre des Parties contractantes ou des 
deux.

2. Le terme « investisseur d’une Partie contractante » désigne :
a) toute personne physique possédant la nationalité de ladite Partie contractante 

conformément à sa législation et à sa réglementation applicables ; ou
b) une entreprise de cette Partie contractante effectue des investissements dans la zone de 

l’autre Partie contractante.
3. Le terme « entreprise de la Partie contractante » s'entend de toute personne morale ou de 

toute autre entité dûment constituée ou organisée et régie conformément à la législation de cette 
Partie contractante, à des fins lucratives ou non, et détenue ou contrôlée par le secteur privé ou le 
secteur public, y compris toute société, société de fiducie, société de personnes, entreprise 
individuelle, co-entreprise, association, organisation ou entreprise.

4. Le terme « activités d’investissement » désigne l'exploitation, la direction, l’entretien, 
l’utilisation, la jouissance et la vente ou autre aliénation d’investissements.

5. Le terme « zone » désigne :
a) en ce qui concerne le Japon : son territoire et la zone économique exclusive et le plateau 

continental sur lesquels le Japon exerce des droits souverains ou applique sa juridiction en 
conformité avec le droit international ; et

b) en ce qui concerne l'Ukraine : le territoire terrestre, les eaux intérieures et la mer 
territoriale de l'Ukraine et l’espace aérien situé au-dessus de son territoire, ainsi que les zones 
maritimes situées au-delà de la mer territoriale, y compris les fonds marins et leur sous-sol, sur 
lesquels l'Ukraine exerce ses droits souverains ou sa juridiction, conformément à sa législation 
nationale en vigueur et au droit international.

6. Le terme « monnaie librement utilisable » signifie la monnaie librement utilisable telle 
que définie dans les statuts du Fonds monétaire international.
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7. Le terme « convention fiscale » désigne une convention tendant à éviter la double 
imposition, ou tout autre accord ou arrangement international portant sur la fiscalité.

8. Le terme « Accord sur l’OMC » désigne l’Accord de Marrakech instituant l’Organisation 
mondiale du commerce, conclu à Marrakech le 15 avril 1994.

Article 2

1. Chaque Partie contractante encourage les investisseurs de l’autre Partie contractante à 
faire des investissements sur son territoire et crée des conditions favorables à cet effet.

2. Chacune des Parties contractantes, sous réserve de son droit d’exercer les pouvoirs que 
lui confèrent sa législation et sa réglementation applicables, y compris ceux relatifs à la propriété 
et au contrôle étrangers, autorise les investissements des investisseurs de l'autre Partie 
contractante.

Article 3

Aucune disposition du présent Accord n’est interprétée de manière à déroger :
a) à la législation et à la réglementation, aux pratiques et procédures administratives ou aux 

décisions administratives ou judiciaires de l'une ou l'autre Partie contractante ;
b) aux obligations découlant des accords internationaux en vigueur entre les Parties 

contractantes ; ou
c) aux obligations que l'une des Parties contractantes peut avoir contractées à l'égard des 

investissements réalisés par un investisseur de l'autre Partie contractante ;
qui, dans des situations similaires, octroient aux investissements et aux activités 

d'investissement un traitement plus favorable que celui accordé par le présent Accord.

Article 4

1. Dans sa zone, chaque Partie contractante accorde aux investisseurs de l’autre Partie 
contractante et à leurs investissements un traitement non moins favorable que celui qu’elle accorde 
dans des circonstances analogues à ses propres investisseurs et à leurs investissements en ce qui 
concerne les activités d’investissement.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 ci-dessus, chaque Partie contractante peut 
prescrire des formalités particulières applicables aux activités d'investissement des investisseurs de 
l’autre Partie contractante dans sa zone, pour autant qu'elles ne portent pas atteinte pour le fond 
aux droits de ces investisseurs dans le cadre du présent Accord.

Article 5

1. Chaque Partie contractante accorde dans sa zone aux investisseurs de l'autre Partie 
contractante, et à leurs investissements, un traitement au moins aussi favorable que celui accordé, 
dans des circonstances analogues, aux investisseurs d'une Partie non contractante et à leurs 
investissements concernant les activités d'investissement.

2. Chaque Partie contractante s'efforce d'accorder dans sa zone aux investisseurs de l'autre 
Partie contractante, et à leurs investissements, un traitement au moins aussi favorable que celui 
accordé, dans des circonstances analogues, aux investisseurs d'une Partie non contractante et à 
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leurs investissements concernant l'établissement, l'acquisition et l’expansion des investissements. 
À cet effet, la Première partie contractante procède, à la demande de l'autre Partie contractante, à 
des consultations de bonne foi.

3. Le présent article n'est pas interprété de manière à obliger une Partie contractante à 
étendre aux investisseurs de l’autre Partie contractante les bénéfices de tout traitement, de toute 
préférence ou de tout privilège pouvant être accordé en vertu de toute union douanière, toute zone 
de libre-échange ou de toute union monétaire ou de tout accord international similaire se traduisant 
par une union douanière ou une zone de libre-échange, y compris des accords d'association ou 
d’autres formes de coopération commerciale et économique régionale dans le cadre de laquelle 
l’une des Partie est ou peut devenir partie.

4. Par souci de clarté, il est entendu que le traitement dont il est question dans le présent 
article ne comprend pas le traitement accordé aux investisseurs d'une partie non contractante et à 
leurs investissements par des dispositions concernant le règlement des différends en matière 
d'investissement, comme le mécanisme prévu à l'article 18, qui sont prévues dans d'autres accords 
internationaux bilatéraux et multilatéraux entre une Partie contractante et une ou plusieurs parties 
non contractantes.

Article 6

1. Chacune des Parties contractantes accorde aux investissements effectués par les 
investisseurs de l’autre Partie contractante un traitement conforme au droit international, 
notamment un traitement juste et équitable ainsi qu'une protection et une sécurité intégrales.

2. Ni l’une ni l’autre Partie contractante ne compromet dans sa zone les activités 
d'investissement des investisseurs de l’autre Partie contractante.

3. Chaque Partie contractante se conforme à toutes ses obligations à l'égard des 
investissements et des activités d'investissement effectués par un investisseur de l'autre Partie 
contractante.

4. Chaque Partie contractante prend les mesures appropriées pour améliorer l'environnement 
d'investissement dans sa zone au profit des investisseurs de l'autre Partie contractante et de leurs 
investissements. À cet égard, chaque Partie contractante s'efforce de réduire ou d'éliminer ses 
mesures restrictives, existant à la date d'entrée en vigueur du présent Accord, à l'égard des 
investisseurs de l'autre Partie contractante et de leurs investissements en ce qui concerne les 
activités d'investissement ainsi que l'établissement, l'acquisition et l'expansion des investissements.

Article 7

Chaque Partie contractante accorde, dans sa zone, aux investisseurs de l'autre Partie 
contractante un traitement non moins favorable que celui accordé dans des circonstances 
analogues à ses propres investisseurs ou aux investisseurs d'une Partie non contractante en ce qui 
concerne l’accès à la justice et aux tribunaux ou organes administratifs, à toutes les instances, tant 
en matière de poursuite que de défense des droits de ces investisseurs.

Article 8

1. Les Parties contractantes s'abstiennent d'imposer ou d'appliquer, comme condition pour 
les activités d'investissement d'un investisseur de l'autre Partie contractante sur son territoire, l'une 
quelconque des prescriptions suivantes :
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a) Exporter un niveau ou un pourcentage donné de biens ou de services ;
b) Atteindre un niveau ou un pourcentage donné de contenu national ; 
c) Acheter, utiliser ou faire bénéficier d’une quelconque préférence les biens produits ou les 

services fournis dans sa zone, ou acheter des biens et des services auprès de personnes physiques 
ou morales ou de toute autre entité dans sa zone ; 

d) Lier de quelque façon que ce soit le volume ou la valeur des importations au volume ou à 
la valeur des exportations ou aux entrées de devises attribuables aux investissements de cet 
investisseur ; 

e) Restreindre dans sa zone la vente des produits ou des services que les investissements de 
cet investisseur permettent de fabriquer ou de fournir, en liant de quelque façon cette vente au 
volume ou à la valeur des exportations ou aux entrées de devises ; 

f) Restreindre l'exportation ou la vente à l'exportation ; 
g) Transférer de la technologie, un procédé de production ou toute autre connaissance lui 

appartenant à une personne physique ou morale dans sa zone, sauf dans le cas où la prescription :
i) est imposée ou appliquée par un tribunal judiciaire ou administratif ou par une autorité en 

matière de concurrence en tant qu'action corrective au regard d'une allégation de violation du droit 
de la concurrence ; ou

ii) concerne le transfert de droits de propriété intellectuelle d’une manière qui n’est pas 
incompatible avec l’Accord sur les aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent au 
commerce figurant à l’annexe IC de l’accord sur l’OMC ; 

h) Installer le siège de cet investisseur pour une région déterminée ou pour le marché 
mondial dans sa zone ; 

i) Recruter un nombre ou un pourcentage donné de ses ressortissants ; 
j) Atteindre un niveau donné ou une valeur donnée de recherche-développement dans sa 

zone ; ou
k) Fournir exclusivement, à partir de la zone de la première Partie contractante, un ou 

plusieurs des biens produits ou des services fournis par l’investisseur à une région déterminée ou 
au marché mondial.

2. Le paragraphe 1 n’empêche pas les Parties contractantes de subordonner l’octroi ou le 
maintien de l’octroi d’un avantage lié aux activités d’investissement sur son territoire d’un 
investisseur de l’autre Partie contractante au respect de l’une quelconque des exigences énumérées 
aux alinéas g) à k) du paragraphe 1.

Article 9

1. Chaque Partie contractante publie, ou met à la disposition du public sans délai, sa 
législation, sa réglementation, ses procédures administratives, ses décisions administratives et 
judiciaires d’application générale, ainsi que les accords internationaux qui ont trait aux activités 
d’investissement ou les affectent.

2. Chaque Partie contractante répond, sur demande de l'autre Partie contractante, sans délai, 
aux questions spécifiques et fournit à l'autre Partie contractante des informations sur les questions 
mentionnées au paragraphe 1 ci-dessus, notamment celles relatives aux contrats conclus par 
chaque Partie contractante en matière d'investissement.

3. Les paragraphes 1 et 2 ne peuvent être interprétés de manière à contraindre l’une ou 
l’autre des Parties contractantes à divulguer des informations confidentielles dont la divulgation 
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ferait obstacle à l’application de la loi ou serait contraire à l’intérêt public, ou porterait atteinte à la 
vie privée ou à des intérêts commerciaux légitimes.

Article 10

Chaque Partie contractante s’efforce, conformément à sa propre législation et réglementation, 
et sauf en cas d’urgence ou de nature purement mineure, de prévoir une possibilité raisonnable 
pour le public de formuler des observations avant l’adoption, la modification ou l’abrogation des 
règlements d’application générale qui concernent toute question à laquelle s’applique le présent 
Accord.

Article 11

Chaque Partie contractante fait en sorte que des mesures et des efforts soient entrepris pour 
prévenir et lutter contre la corruption concernant les questions couvertes par le présent Accord, 
conformément à sa législation et à sa réglementation.

Article 12

Chaque Partie contractante examine avec bienveillance, conformément à sa législation et sa 
réglementation en vigueur, les demandes d’entrée, de séjour et de résidence d’une personne 
physique ayant la nationalité de l’autre Partie contractante qui désire entrer sur le territoire de la 
première Partie contractante et y séjourner pour effectuer des activités commerciales en lien avec 
des investissements.

Article 13

1. Les Parties contractantes s’abstiennent d’exproprier ou de nationaliser un investissement 
dans leur zone par des investisseurs de l'autre Partie contractante, ou de prendre des mesures 
équivalentes à une nationalisation ou à une expropriation (mesures ci-après dénommées 
« expropriation »), sauf si ces mesures sont prises :

a) dans l’intérêt du public ;
b) d’une manière non discriminatoire ;
c) contre le paiement, dans les meilleurs délais, d'une indemnité adéquate et réelle 

conformément aux paragraphes 2, 3 et 4 ; et
d) en conformité avec la procédure législative établie, et l'article 6.
2. Le montant de l’indemnisation est égal à la juste valeur marchande des investissements 

expropriés au moment où l’expropriation a été rendue publique ou à celui où elle a eu lieu, si ce 
moment intervient avant. La juste valeur marchande ne traduit pas tout éventuel changement de 
valeur survenant en raison de l’annonce antérieure de la réalisation de cette expropriation.

3. L’indemnité est versée sans retard et inclut un intérêt à un taux commercialement 
raisonnable, correspondant au temps écoulé jusqu’au versement effectif. Elle doit être 
effectivement réalisable et librement transférable, et doit être librement convertible dans la 
monnaie de la Partie contractante des investisseurs concernés, ainsi qu’en monnaies librement 
utilisables au taux de change du marché en vigueur à la date de l’expropriation.
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4. Sans préjudice des dispositions de l’article 18, les investisseurs touchés par 
l’expropriation ont un droit d’accès aux cours de justice ou aux tribunaux ou organismes 
administratifs de la Partie contractante qui procède à l’expropriation pour demander un examen 
rapide de leur cas et du montant de l’indemnité conformément aux principes énoncés dans le 
présent article.

Article 14

1. Chaque Partie contractante accorde aux investisseurs de l'autre Partie contractante qui 
auront subi des pertes ou des dommages touchant leurs investissements sur le territoire de la 
première Partie contractante du fait d'un conflit armé, ou d'un état d'urgence comme une 
révolution, une insurrection, des troubles civils ou autres événements similaires survenus dans sa 
zone, un traitement, en ce qui concerne la restitution, l'indemnisation, la compensation ou tout 
autre règlement, qui n'est pas moins favorable que celui qu'elle accorde à ses propres investisseurs 
ou aux investisseurs d'une Partie non contractante, le régime le plus favorable pour les 
investisseurs de l'autre Partie contractante étant pris en considération.

2. Tout paiement exécuté à titre de règlement au sens du paragraphe 1 ci-dessus est 
effectivement réalisable, librement transférable et peut être librement converti, sur la base du taux 
de change du marché en vigueur à la date du paiement, dans la devise de la Partie contractante 
dont relèvent les investisseurs concernés et dans des devises librement utilisables.

Article 15

Si une Partie contractante ou son organisme désigné effectue un paiement à un investisseur de 
cette Partie contractante en vertu d’un contrat d’indemnité, de garantie ou d’assurance concernant 
des investissements de cet investisseur dans la zone de l’autre Partie contractante, cette dernière 
reconnaît la cession à la première Partie contractante ou à son organisme désigné de tout droit ou 
de toute créance de cet investisseur au titre duquel ou de laquelle ce paiement est effectué, et 
reconnaît le droit de la première Partie contractante ou de son organisme désigné d’exercer par 
subrogation tout droit ou toute créance de ce type dans la même mesure que le droit ou la créance 
initial de l’investisseur. En ce qui concerne les paiements qui doivent être effectués à la première 
Partie contractante ou à l’organisme désigné par celle-ci en vertu de cette cession de droit ou de 
créance, et du transfert dudit paiement, les articles 13, 14 et 16 s'appliquent mutatis mutandis.

Article 16

1. Chaque Partie contractante fait en sorte que tous les transferts concernant les 
investissements, dans sa zone, d’un investisseur de l’autre Partie contractante puissent être 
effectués, sans délai, vers sa zone et hors de celle-ci. Lesdits transferts comprennent notamment, 
mais pas exclusivement :

a) le capital initial et les montants additionnels destinés à maintenir ou accroître les 
investissements ;

b) les bénéfices, intérêts, plus-values, dividendes, redevances, commissions et autres 
revenus provenant de ces investissements ;

c) les paiements effectués en vertu d'un accord de prêt ;
d) les produits de la vente ou de la liquidation, totale ou partielle, des investissements ;
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e) les revenus et la rémunération perçus par les ressortissants de l'autre Partie contractante 
autorisés à travailler en lien avec un investissement dans la zone de la première Partie 
contractante ;

f) les paiements réalisés conformément aux articles 13 et 14 ; et
g) les paiements résultant du règlement d'un différend selon les modalités prévues à 

l’article 18.
2. Chacune des Parties contractantes veille en outre à ce que ces transferts soient effectués 

sans délai dans des monnaies librement utilisables, au taux de change du marché en vigueur à la 
date de chaque transfert.

3. Nonobstant les paragraphes 1 et 2 ci-dessus, une Partie contractante peut retarder ou 
empêcher un transfert en appliquant de manière équitable, non discriminatoire et en toute bonne 
foi sa législation et sa réglementation concernant :

a) la faillite, l’insolvabilité ou la protection des droits des créanciers ;
b) l’émission, le négoce ou le commerce de valeurs mobilières ;
c) les infractions pénales ; ou
d) le respect des décisions ou des jugements rendus dans des procédures d’arbitrage.

Article 17

1. Chaque Partie contractante considère avec sympathie, en lui réservant un accueil 
favorable, toute demande de consultation relative à des représentations que l’autre Partie 
contractante pourrait émettre en ce qui concerne toute question affectant l’exécution du présent 
Accord.

2. Tout différend entre les Parties contractantes au sujet de l’interprétation ou de 
l’application du présent Accord qui n’aurait pu être réglé par la voie diplomatique à la satisfaction 
des Parties, est renvoyé pour être tranché devant une commission d'arbitrage. Cette commission 
d'arbitrage est constituée de trois arbitres ; dans les trente jours qui suivent la réception par l’une 
ou l’autre Partie contractante de la notification par l’autre Partie contractante d’une requête 
d’arbitrage, chacune des deux Parties contractantes désigne un arbitre ; le troisième arbitre est 
choisi d’un commun accord par les deux arbitres ainsi désignés, dans les trente jours qui suivent 
leur désignation, étant entendu que ce troisième arbitre ne peut être un ressortissant de l’une ou 
l’autre des Parties contractantes.

3. Si les deux arbitres désignés par les Parties contractantes ne peuvent convenir du choix 
du troisième arbitre dans le nouveau délai de trente jours visé au paragraphe 2 ci-dessus, les 
Parties contractantes prient le Président de la Cour internationale de Justice de désigner le 
troisième arbitre, qui ne saurait être ressortissant de l’une des Parties contractantes.

4. La commission d’arbitrage prend sa décision à la majorité des voix, dans un délai 
raisonnable. Ses décisions sont contraignantes et définitives.

5. Chaque Partie contractante prend à sa charge les frais de l’arbitre qu’elle a choisi et ses 
frais de représentation dans la procédure arbitrale. Les frais afférents au Président de la 
commission d'arbitrage dans l’exercice de ses fonctions et les autres coûts de la commission 
d'arbitrage sont assumés à parts égales par les Parties contractantes.
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Article 18

1. Aux fins du présent article, un « différend en matière d'investissement » est un différend 
entre une Partie contractante et un investisseur de l'autre Partie contractante qui a subi une perte ou 
un préjudice du fait d'une atteinte présumée à tout droit conféré par le présent Accord au regard de 
l'investisseur de cette autre Partie contractante ou de ses investissements dans la zone de la 
première Partie contractante ou une perte ou un préjudice découlant d'une telle atteinte.

2. Sous réserve de l'alinéa 7b), aucune disposition du présent article n'est interprétée de 
manière à empêcher un investisseur qui est partie à un différend en matière d'investissement 
(dénommé « investisseur contestant » dans le présent article) de chercher à obtenir un règlement 
par voie administrative ou judiciaire dans la zone de la Partie contractante qui est partie au 
différend en matière d'investissement (dénommée « Partie contestante » dans le présent article).

3. Tout différend en matière d’investissement est, si possible, réglé à l’amiable par voie de 
consultations entre l'investisseur contestant et la Partie contestante (dénommés dans le présent 
article les « parties contestantes »).

4. Si le différend en matière d'investissement ne peut être réglé par de telles consultations 
dans un délai de six mois à compter de la date à laquelle l'investisseur contestant a demandé par 
écrit une consultation à la Partie contestante, l'investisseur contestant peut, sous réserve de 
l'alinéa 7a), soumettre le différend en matière d'investissement à l'un des arbitrages internationaux 
suivants :

a) l’arbitrage conformément à la Convention pour le règlement des différends relatifs aux 
investissements entre États et ressortissants d’autres États, faite à Washington le 18 mars 1965 
(dénommée la « Convention CIRDI » dans le présent article), tant que celle-ci est en vigueur entre 
les Parties contractantes ;

b) l’arbitrage en vertu du Règlement du Mécanisme supplémentaire du Centre international 
pour le règlement des différends relatifs aux investissements, à condition que l’une des Parties 
contractantes, mais pas les deux, soit partie à la Convention CIRDI ;

c) l'arbitrage en vertu du Règlement d'arbitrage de la Commission des Nations Unies pour le 
droit commercial international, adopté par cette Commission ; et

d) avec l’accord de la Partie contestante, tout arbitrage suivant d’autres règles d’arbitrage.
5. Chaque Partie contractante consent par les présentes à ce qu’un investisseur contestant 

soumette un différend en matière d'investissement à l'un des modes d'arbitrage prévus au 
paragraphe 4, choisi par l’investisseur contestant.

6. Nonobstant le paragraphe 5, aucun différend en matière d'investissement ne peut être 
soumis à l’arbitrage prévu au paragraphe 4 si plus de trois années se sont écoulées depuis la date à 
laquelle l’investisseur contestant a eu connaissance, ou la date à laquelle il aurait dû avoir 
connaissance, si cette date est antérieure, du fait que l’investisseur contestant a subi une perte ou 
un dommage visés au paragraphe 1.

7. a) Dans le cas où un différend en matière d'investissement a été soumis à des tribunaux 
judiciaires ou administratifs ou à des organes administratifs ou à tout autre mécanisme 
contraignant de règlement des différends établi en vertu de la législation et la réglementation de la 
Partie contestante, tout arbitrage prévu au paragraphe 4 ne peut être demandé que si l'investisseur 
contestant retire, conformément à la législation et la réglementation de la Partie contestante, sa 
demande pour de tels recours internes avant que des décisions finales ne soient rendues dans le 
cadre de tels recours.



I-53787

85

b) Dans le cas où un différend en matière d'investissement a été soumis pour règlement à 
l'un des modes d'arbitrage prévus au paragraphe 4, ce même différend en matière d'investissement 
ne peut pas être soumis pour règlement devant des tribunaux judiciaires ou administratifs ou des 
organes administratifs ou devant tout autre mécanisme contraignant de règlement des différends 
établi en vertu de la législation et la réglementation de la Partie contestante.

8. La Partie contestante remet à l’autre Partie contractante :
a) une notification écrite du différend en matière d'investissement soumis à l’arbitrage, au 

plus tard trente jours après la date à laquelle le différend en question a été soumis ; et
b) des copies de toutes les pièces de procédure déposées durant l'arbitrage.
9. À moins que les Parties contestantes n’en conviennent autrement, l’arbitrage a lieu dans 

un pays qui est partie à la Convention des Nations Unies pour la reconnaissance et l’exécution des 
sentences arbitrales étrangères, faite à New York le 10 juin 1958 (ci-après dénommée la 
« Convention de New York »).

10. La sentence du tribunal d'arbitrage est définitive et contraignante pour les Parties. Cette 
sentence est exécutée conformément à la législation et à la réglementation applicables ainsi qu'au 
droit international pertinent, y compris la Convention CIRDI et la Convention de New York, en ce 
qui concerne l'exécution des sentences en vigueur dans le pays où cette exécution est demandée.

Article 19

1. Nonobstant toutes autres dispositions du présent Accord autres que les dispositions de 
l’article 14, chacune des Parties contractantes peut prendre toute mesure :

a) qu'elle juge nécessaires à la protection des intérêts essentiels de sa sécurité ;
i) prises en temps de guerre ou de conflit armé, ou de toute autre situation d’urgence dans 

cette autre Partie contractante ou dans les relations internationales ; ou
ii) en rapport avec la mise en œuvre des politiques nationales ou des accords internationaux 

concernant la non-prolifération des armes ; ou
b) en application de ses engagements au titre de la Charte de l’Organisation des Nations 

Unies, en vertu du maintien de la paix et de la sécurité internationales.
2. Lorsqu’une Partie contractante prend une mesure, conformément au paragraphe 1, qui 

déroge aux obligations des dispositions du présent Accord autres que les dispositions de 
l’article 14, ladite Partie contractante ne peut utiliser cette mesure comme un moyen de contourner 
ses obligations.

Article 20

1. Une Partie contractante peut appliquer ou maintenir des mesures incompatibles avec ses 
obligations prévues à l'article 4 concernant les transactions en capital transfrontières et à 
l'article 16 :

a) au cas où sa balance des paiements et sa situation financière extérieure posent ou 
menacent de poser de graves difficultés ; ou

b) lorsque, dans des circonstances exceptionnelles, des mouvements de capitaux causent ou 
risquent de causer de graves difficultés pour la gestion macro-économique, en particulier, les 
politiques monétaires et de taux de change.

2. Les mesures visées au paragraphe 1 :
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a) sont compatibles avec les Statuts du Fonds monétaire international, dans la mesure où la 
Partie contractante qui prend les mesures est partie à ces Statuts ;

b) ne vont pas au-delà de ce qui est nécessaire pour faire face aux circonstances décrites au 
paragraphe 1 ;

c) sont temporaires et supprimées dès que les conditions le permettent ;
d) sont notifiées sans délai à l’autre Partie contractante ; et
e) évitent de léser inutilement les intérêts commerciaux, économiques et financiers de 

l’autre Partie contractante.
3. Aucune disposition du présent Accord n’est considérée comme modifiant les droits dont 

jouit une Partie contractante ou les obligations assumées par celle-ci en tant que partie aux Statuts 
du Fonds monétaire international.

Article 21

1. Nonobstant toute autre disposition du présent Accord, une Partie contractante n'est pas 
empêchée de prendre des mesures relatives aux services financiers pour des raisons prudentielles, 
y compris pour la protection des investisseurs, des déposants, des titulaires de polices ou des 
personnes à qui un droit de garde est dû par un fournisseur de services financiers, ou pour assurer 
l'intégrité et la stabilité de son système financier.

2. Lorsque les mesures prises par une Partie contractante en vertu du paragraphe 1 ne sont 
pas conformes au présent Accord, elles ne doivent pas être utilisées comme un moyen de 
contourner les obligations de la Partie contractante en vertu du présent Accord.

Article 22

1. Les Parties contractantes accordent et assurent une protection adéquate et efficace des 
droits de propriété intellectuelle et encouragent l'efficacité et la transparence des administrations 
du système de protection de la propriété intellectuelle. À cet effet, les Parties contractantes se 
consultent rapidement à la demande de l'une ou l'autre des Parties contractantes. Selon les résultats 
de la consultation, chaque Partie contractante prend, conformément à sa législation et sa 
réglementation applicables, les mesures appropriées pour éliminer les facteurs qui sont reconnus 
comme ayant des effets négatifs sur les investissements.

2. Aucune disposition du présent Accord n’est interprétée de manière à déroger aux droits et 
obligations découlant d'accords multilatéraux de protection des droits de propriété intellectuelle 
auxquels les Parties contractantes sont parties.

3. Aucune disposition du présent Accord ne saurait être interprétée comme obligeant l'une 
ou l'autre Partie contractante à offrir aux investisseurs de l'autre Partie contractante et à leurs 
investissements le traitement accordé aux investisseurs d'une Partie non contractante et à leurs 
investissements en vertu d'accords multilatéraux de protection des droits de propriété intellectuelle 
auxquels la première Partie contractante est partie.

Article 23

1. Aucune disposition du présent Accord ne s’applique aux mesures fiscales si ce n’est dans 
les cas prévus par les paragraphes 3, 4 et 5 du présent article.
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2. Aucune disposition du présent Accord n'affecte les droits et obligations d'une Partie 
contractante en vertu d'une convention fiscale. En cas d'incompatibilité entre le présent Accord et 
une telle convention, cette dernière prévaut dans la mesure de l'incompatibilité.

3. Les articles 1, 6, 7, 9, 13 et 28 s’appliquent aux mesures fiscales.
4. Les articles 17 et 18 s'appliquent aux différends relatifs aux mesures fiscales dans la 

mesure prévue au paragraphe 3.
5. L'article 24 s'applique aux questions relatives aux mesures fiscales dans la mesure où 

prévue au paragraphe 3.

Article 24

1. Les Parties contractantes procèdent à la mise en place d'un Comité mixte (appelé ci-après 
le « Comité ») en vue de réaliser les objectifs du présent Accord. Les fonctions du Comité sont les 
suivantes :

a) évaluer et examiner la mise en œuvre et le fonctionnement du présent Accord ; et
b) échanger des informations sur toute autre question liée aux investissements concernant le 

présent Accord et discuter de ces questions, dans le but d'encourager l'instauration de conditions 
favorables aux investisseurs des Parties contractantes.

2. Le Comité peut, si nécessaire, faire les recommandations appropriées par consensus aux 
Parties contractantes pour le fonctionnement plus efficace ou la réalisation des objectifs du présent 
Accord.

3. Le Comité se compose de représentants des gouvernements des Parties contractantes. Le 
Comité peut, avec le consentement mutuel des Parties contractantes, inviter des représentants 
d’entités compétentes autres que les Gouvernements des Parties contractantes disposant de 
l’expertise pertinente nécessaire quant aux questions à examiner et tenir des réunions conjointes 
avec le secteur privé.

4. Le Comité arrête son propre règlement intérieur pour l'exécution de ses fonctions.
5. Le Comité peut instituer des sous-comités et déléguer des tâches spécifiques aux sous-

comités.
6. Le Comité et les sous-comités établis en vertu du paragraphe 5 se réunissent à la 

demande de l'une des Parties contractantes.

Article 25

Les Parties contractantes reconnaissent qu'il n'est pas approprié pour une Partie contractante 
d'encourager les investissements des investisseurs de l'autre Partie contractante et d'une Partie non 
contractante en assouplissant les mesures dans les domaines de la santé, de la sécurité et de 
l'environnement, ou en baissant ses normes du travail. À cet effet, aucune Partie contractante ne 
devrait renoncer ni déroger d’une autre manière à de telles mesures et normes afin d’encourager 
l’établissement, l’acquisition ou le développement des investissements dans sa zone par les 
investisseurs de l'autre Partie contractante et d'une Partie non contractante.

Article 26

1. Une Partie contractante peut décider de refuser les avantages prévus par le présent 
Accord à un investisseur de l'autre Partie contractante qui est une entreprise de l'autre Partie 
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contractante et à ses investissements s'il s'agit d'une entreprise appartenant ou contrôlée par un 
investisseur d'une Partie non contractante, et si la Partie contractante qui décide de ce refus :

a) n'entretient pas de relations diplomatiques avec la Partie non contractante ; ou
b) adopte ou maintient, à l'égard de la Partie non contractante, des mesures qui interdisent 

les transactions avec l'entreprise ou qui seraient violées ou contournées si les avantages du présent 
Accord étaient accordés à l'entreprise ou à ses investissements.

2. Une Partie contractante peut décider de refuser les avantages prévus par le présent 
Accord à un investisseur de l'autre Partie contractante qui est une entreprise de l'autre Partie 
contractante et à ses investissements si l'entreprise appartient à ou est contrôlée par un investisseur 
d'une Partie non contractante et si l'entreprise ne mène aucune activité commerciale importante 
dans la zone de l'autre Partie contractante.

Remarque : Aux fins du présent article, une entreprise est :
a) « détenue » par un investisseur si plus de cinquante pour cent de son capital social 

appartient à l'investisseur ; et
b) « contrôlée » par un investisseur si l'investisseur a la capacité de nommer une majorité 

des administrateurs, ou est autrement habilité en droit à diriger ses opérations.

Article 27

À la demande de l'une ou l'autre des Parties contractantes, les Parties contractantes procèdent 
à une révision du présent Accord afin de promouvoir davantage et de libéraliser progressivement 
les investissements entre les Parties contractantes.

Article 28

1. Chaque Partie contractante adresse à l'autre Partie, par la voie diplomatique, une 
notification confirmant l’accomplissement de ses procédures internes pour l’entrée en vigueur du 
présent Accord. Le présent Accord entre en vigueur le trentième jour qui suit la date de réception 
de la notification la plus tardive.

2. Le présent Accord reste en vigueur pendant une période de dix ans et continue de 
s’appliquer par la suite, sauf dénonciation dans les conditions énoncées au paragraphe 3.

3. Une Partie contractante peut, par notification écrite adressée à l’autre Partie contractante, 
avec un préavis d’un an, dénoncer le présent Accord à la fin de la période initiale de dix ans ou à 
tout moment par la suite.

4. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, pour ce qui concerne les investissements 
acquis avant la date d'extinction du présent Accord, les dispositions du présent Accord continuent 
de produire leurs effets pour une période de dix ans à compter de la date de dénonciation du 
présent Accord.

5. Le présent Accord s’applique également à tous les investissements effectués par les 
investisseurs de l’une ou l’autre Partie contractante dans la zone de l’autre Partie contractante 
conformément à la législation et à la réglementation applicables dans cette dernière avant l’entrée 
en vigueur du présent Accord.

6. Les dispositions du présent Accord ne s’appliquent pas aux actions découlant 
d’événements ayant eu lieu ou aux actions ayant été réglées avant son entrée en vigueur.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés, ont signé le présent Accord.
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FAIT à Kiev, le 5 février 2015, en double exemplaire en langues japonaise, ukrainienne et 
anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut.

Pour le Japon :
[SIGNÉ]

Pour l’Ukraine :
[SIGNÉ]


